
 
 Buxerolles, le 12 Mai 2016 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à notre Assemblée Générale 
annuelle, qui aura lieu le : 
 
 

JJEEUUDDII  99  JJUUIINN  22001166  
SSaallllee  ddee  llaa  GGoorraannddee  àà  VVOOUUIILLLLÉÉ  

 
 

A partir de 17H00 - ACCUEIL 
18h00 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Rapport moral / Le mot de la Présidente 
Rapport d’activité 2015 

Orientations 2016 
Rapport financier 2015 

Rapport du Commissaire aux Comptes 
Candidatures et renouvellement du Conseil d’administration - Elections 

 

20h00 – CLOTURE 
L’Assemblée Générale se terminera par un pot convivial. 

 
Vous remerciant par avance de votre présence et de l’intérêt que vous portez à 
notre association, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos très cordiales 
salutations. 
 

Pour l’Association 
La Présidente – Sylvie FROMENTIN 

 
 

 POLE DIRECTION 

ESPACE DE VIE SOCIALE 

1 rue du Sentier – 1er étage 

BP 30034 
86180 BUXEROLLES 

Tél : 05.49.01.09.60 

 CENTRE SOCIAL 

1 rue du Sentier – RDC 

BP 30034 

86180 BUXEROLLES 
Tél : 05.49.01.97.25 

Fax : 05.49.52.40.46 

 CENTRE SOCIAL 

 

1 rue Marcel Coubrat  

BP 80136 
86101 CHATELLERAULT Cedex 

Tél : 05.49.20.42.28 

 

Association Départementale pour l’Accueil 
et la Promotion des Gens du Voyage 86 

 
Site internet : http://adapgv86.centres-sociaux.fr/ 

E-mail : accueil@adapgv-csc86.org 



Salle de la Gorande 86190 VOUILLÉ 

Rue du Moulin neuf (passer devant la Mairie, direction parc de la Gorande) 

 
 

    



  

AAPPPPEELL  AA  CCAANNDDIIDDAATTUURREE  
AA  nnee  rreemmpplliirr  qquuee  ssii  vvoouuss  êêtteess  ccaannddiiddaatt((ee))  

 
NOM : _________________________________     PRENOM : __________________________________ 
 
ADRESSE : _____________________________________________________________________________ 
 
TEL : __________________________________     MAIL : ______________________________________ 

 
 Je souhaite me présenter pour l’élection du Conseil d’Administration de l’A.D.A.P.G.V. 86. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

EExxcclluussiivveemmeenntt  rréésseerrvvéé  aauuxx  aaddhhéérreennttss  àà  jjoouurr  
ddee  lleeuurr  ccoottiissaattiioonn  aauu  3311//1122//22001155  

BBOONN  PPOOUURR  PPOOUUVVOOIIRR  EENN  CCAASS  DD’’AABBSSEENNCCEE  
 
Je soussigné(e) ______________________________ en qualité de ______________________ donne pouvoir à 

__________________________ aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale du 9 Juin 2016. L’ordre du jour 

m’ayant été communiqué, je délègue ________________________________ afin de prendre en mon nom toutes 

décisions à tous travaux et tous scrutins à l’ordre du jour. 

 

Fait à ____________________ le _________________ 

 

Signature précédée de la mention 

« Bon pour pouvoir » 

 
 
 
 

RAPPEL : « La délégation de pouvoir à un autre membre se fait dans le cadre de la même 
représentativité, personne morale à personne morale et personne physique à personne physique. » 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BULLETIN REPONSE 

A nous retourner avant le 3 Juin 2016, à : 

ADAPGV – Christelle DELAGE - 1 rue du Sentier – BP 30034 - 86180 BUXEROLLES 
ou par mail à accueil@adapgv-csc86.org 

 

Nom : _____________________________  Prénom : _____________________________ 
 

Structure : ___________________________________________________________________ 
 

 

 Assistera à l’Assemblée générale ?     OUI  NON 
 

 Assistera au pot de clôture ?     OUI  NON 

 

mailto:accueil@adapgv-csc86.org


PPRROOJJEETT  AASSSSOOCCIIAATTIIFF  ddee  ll’’AADDAAPPGGVV  
((aaddooppttéé  ppaarr  llee  CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ddee  ll’’AADDAAPPGGVV  llee  77  MMaaii  22000099))  

 
 
L’Association pour l’Accueil et la Promotion des Gens du voyage (ADAPGV) est créée en 1992 pour 
prendre en compte la situation des Gens du voyage et pour améliorer les conditions d’accueil et la bonne 
intégration des communautés voyageuses dans la vie sociale de tous. 
 
Elle s’appuie sur une conception partenariale de l’action sociale et éducative et choisit l’outil «Centre 
social » comme moyen privilégié de sa politique d’action. 
Elle s’entoure pour cette action de personnels qualifiés et développe sa fonction employeur dans un souci 
de recherche des compétences et dans une perspective de promotion sociale des individus.  
 
Elle se réfère ainsi à deux grands dispositifs de réflexion et d’action : 
- La FNASAT d’une part pour participer à un mouvement national d’associations spécialisées dans 

les problématiques liées aux situations vécues par les gens du voyage ; 
- Et la Fédération départementale régionale et nationale des Centres Sociaux pour appuyer et 

traduire sa politique d’action sur un réseau de solidarités concrètes.  
Elle est signataire de leurs chartes respectives précisant les valeurs auxquelles elle se réfère et les 
finalités de son action. 
 
De ce fait, elle s’inscrit dans la dynamique associative avec ceux qui partagent les idéaux républicains et 
les valeurs de Liberté d’Egalité et de Fraternité. 
Elle développe une conception laïque de son action fondée sur la reconnaissance des diversités 
culturelles et des modes de vie et d’habitat.  
 
Elle vise ainsi à assurer la reconnaissance et la promotion des familles Gens du voyage pour leur accès aux 
responsabilités civiques et associatives, politiques, citoyennes et culturelles et à poser comme objectif 
permanent le développement des relations entre les voyageurs et les sédentaires. 
 
Par sa dynamique partenariale et son expérience acquise, l’ADAPGV s’attache à faire connaître auprès de 
ses partenaires et du public les caractéristiques de l’histoire, de la culture et des modes de vie des Gens 
du voyage afin que les politiques publiques prennent en compte ces particularités. 
 
Son expérience et sa connaissance des populations « Gens du voyage » lui confère notamment un rôle 
d’intervenant spécialisé et compétent dans la mise en oeuvre négociée des politiques publiques et un rôle 
de veille d’alerte et de propositions sur les conditions de vie des Gens du voyage et sur les modalités 
d’accompagnement social et éducatif propres à permettre aux Gens du voyage d’accéder, par eux-mêmes, 
à une vie citoyenne libre et digne. 
 
Ses objectifs prioritaires sont ainsi de : 
 Permettre l’égalité d’accès au droit commun, 
 Lutter contre les différentes formes de rejet et de discrimination, 
 Faire valoir les évolutions des modes de vie et d’habitat -et les besoins qui y sont liés- auprès des 

décideurs et dans les organes qui préparent leurs travaux, 
 Favoriser et animer des échanges inter associatifs et inter partenariaux chaque fois qu’ils 

permettent la prise en compte des populations voyageuses en vue de la reconnaissance de leurs 
droits et en vue de leur meilleure socialisation.  

 
Par ses prises de position et par ses activités, l’ADAPGV constitue à la fois un outil d’intervention et un 
espace ouvert à la participation et au militantisme social et humanitaire qui fait référence à la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. 


